
 

 

 
 
 

 

 

FICHE DE POSTE POUR RECRUTEMENT 

 

 
Contrat temps plein à durée indéterminée au comité régional de 

cyclisme Bourgogne-Franche-Comté 

 

I – LA DESCRIPTION DU POSTE 

 

1 – Intitulé du poste : 
Entraîneur-Coordonnateur Pôle Espoirs Cyclisme 

Bourgogne-Franche-Comté – Antenne de Dijon 

 

 

2 – Le positionnement du poste dans l’organisation : 
        

Sous l’autorité du Président du Comité Régional et du Conseiller Technique Sportif Régional 
 

 

II – MISSIONS ET ATTRIBUTIONS 

 

1 – Tâches prioritaires 

- Entraînement des athlètes de la structure 
- Suivi scolaire et social des athlètes de la structure 
- Coordination d'une équipe technique et médicale 
- Gestion du suivi médical longitudinal 
- Encadrement de formations 
 - Intervenant DEJEPS cyclisme traditionnel 
 - Coordination des formations fédérales : initiale et continue 
- Gestion administrative de la structure 
- Coordination des projets ETAP-cadets et ETAP-cadettes 
- Coordination du programme de détection 
 

 

2 – Tâches secondaires 

- Accompagnement des athlètes listés de la région hors structure 
- Entretien du réseau  de personnes ressources de la structure 
- Membre actif de l’ETR 
- Pilotage du projet « Défi un champion »  
 

 

III – CONDITIONS D’EXERCICE 

 

1 – Conditions de travail : 
- Diplôme d'entraîneur cycliste requis 
- Travail en intérieur et en extérieur 
 

 

2 – Compétences et aptitudes requises : 
- Organisation et rigueur dans l’exécution des tâches confiées 
- Capacités d'adaptation 
- Travail en équipe  
- Dynamisme, réactivité et prise d’initiatives 
- Écoute et respect des différents interlocuteurs 
- Expertises technique spécifiques au cyclisme traditionnel 

 
 



 

IV – Lieu principal d’activité et rayon d’action  
 
 

 
Lieu principal d’activité : 
CREPS Dijon 
 
Rayon d’action : 
Région Bourgogne-Franche-Comté 
Territoire national 
 

 
 

V – Contrat proposé  
 

 

 
Type de contrat : 
Contrat à Durée Indéterminée 
 
Volume horaire : 
151,67 heures mensuelles 
 
Convention collective applicable : 
Convention Collective Nationale du sport 
 

 


